






























DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
-------------

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL
-------------

Département :
TARN

Commune :
MARSSAC-SUR-TARN

Section : AA
Feuille : 000 AA 01

Échelle d'origine : 1/1000
Échelle d'édition : 1/500

Date d'édition : 13/05/2025
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC44
©2022 Direction Générale des Finances
Publiques

Le plan visualisé sur cet extrait est géré
par le centre des impôts foncier suivant :
SDIF DU TARN
Pôle de Topographie et de Gestion
Cadastrale 4, avenue Charles de Gaulle
81108
81108 CASTRES
tél. 05 63 62 52 39 -fax
ptgc.tarn@dgfip.finances.gouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par :

                     cadastre.gouv.fr
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PROPRIETE DE LA SAS GIOVELLINA
Parcelle AA7455
SURFACE : 1100m²
ADRESSE : 12 rue du Nord 
81150 Marssac / Tarn

Maître d'Ouvrage : 

Références cadastrales : 
Section AA  parcelle n°755

Date 

  Ech: 

Phase

17/11/2025
CONSTRUCTION D'UNE
MAISON INDIVIDUELLE

Pièces Page n°Architecte :
AMELIE NOPPE 
Architecte DPLG
70 rue des Brus 81000 Albi
06 28 35 82 81 
amelie.noppe@gmail.com

PCMI
Adresse du projet : 
12 rue du Nord 81150 Marssac/Tarn

SAS GIOVELLINA
25 Bd Montebello
81000 ALBI
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SURFACE TERRAIN = 1100m²
(ZONE U2 = 505m² / ZONE Ns 595m²)
SURFACE EMPRISE BATIE = 16.6% (183m²)
ESPACES VERTS PLEINE TERRE (U2) = 40% (200/505m²)
STATIONNEMENT = 2 places
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PROFIL EN LONG DU TERRAIN
au passage de la canalisation EP

Maître d'Ouvrage : 
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3 -Volumétrie projetée     :  

- La maison projetée sera en R+1 avec une hauteur à l’acrotère de 5,60 mètres, mesurée par rapport au terrain 
naturel avant travaux.
- La toiture aura une pente à 7 %, amenant le faîtage jusqu’à une hauteur absolue (Ha) de 5,60m. Les débords de 
toit seront de 30 à 40 cm.
- Le garage est implanté dans le talus existant, légèrement en contrebas (-1,30m) par rapport à la maison (voir 
plan masse, coupe terrain et façades).
- La piscine créée aura les dimensions suivantes : 6,80m x 4,00m profondeur 1,40m.

4 -Matériaux et couleurs des constructions : 

- Les façades seront traitées avec un enduit selon deux teintes : blanc et gris foncé.
- Certaines parties seront revêtues en bardage bois.
- Les menuiseries seront en PVC coloris gris foncé
- Une pergola en bois viendra habiller la façade sur le jardin.
- Les garde-corps seront de coloris gris foncé et composés d’une main courante et de lisses horizontales.
- Les gouttières et descentes EP seront en zinc naturel.
- Les toitures (7%) seront en bac acier de coloris gris foncé. Elles auront des débords de toit de 30/40 cm. Des 
bandeaux horizontaux viendront rythmer les façades.

5  Traitement des espaces libres, plantations :

Le projet comprend 826m² d’espaces verts
La parcelle, actuellement arborée, gardera son caractère paysagé :
- Tous les arbres seront conservés.
- Des haies arbustives en limites séparatives seront créées.
- Les espaces de pleine terre seront engazonnés.

6- Accès, stationnement : 

- L’accès à la parcelle se fait depuis l’avenue de Toulouse, via la servitude de passage sur la parcelle voisine 
(n°756). Il permet l’accès piétons, vélos et voitures. En limite de parcelle, il sera doté d’un portail coulissant et d’un
portillon piétons.
- Le garage créé comporte deux places de stationnement.
- L’aire de présentation des ordures ménagères sera sur l’avenue de Toulouse.

7  Réseaux : 

- Eaux Pluviales : le terrain est situé en Zone 2.
Les eaux de pluies seront stockées dans un système de rétention étanche de 10m3 (débit de fuite diam. 63mm).
Les eaux de la piscine seront déchlorées et régulées avant rejet.
L’ensemble sera ensuite rejeté dans le Tarn. Les rejets seront accompagnés jusqu’en pied de berge.
Une déclaration de travaux sera faite à la Préfecture.
- EU/EV : reliées au réseau d’assainissement collectif existant sur l’avenue de Toulouse. Elles seront séparées des 
EP.
- AEP : réseau existant.
- Enedis/Telecom : branchement depuis l’avenue de Toulouse.

PCMI 4 - NOTICE DESCRIPTIVE TERRAIN ET PROJET 
1| PRÉSENTATION DE L’ÉTAT INITIAL DU TERRAIN ET DE SES ABORDS 

Situation :
Le projet faisant l’objet de la présente demande permis de construire s’implante sur un terrain situé à Marssac-
sur-Tarn, au n°12 de la rue du Nord (parcelle n°755, section AA), au bord du Tarn.
- Le terrain se trouve sur deux zones UM2 (10-NR-10) et Ns du PLUi et compte une surface totale de 1100 m².
- Le terrain est en longueur et orienté Nord-Sud. Il est desservi par une servitude de passage située sur la parcelle 
n°756, donnant accès à l’avenue de Toulouse.

Morphologie bâtie dans l’environnement proche :
La destination du quartier est principalement résidentielle, avec des équipements et commerces de proximité.

Limites du terrain :
- Au Nord, le terrain plonge vers le Tarn
- A l’Ouest, la parcelle n°756 comporte une maison d’habitation
- Au Sud, la même parcelle n°756 offre la servitude de passage et l’accès aux véhicules, piétons, réseaux
- A l’Est, la parcelle n°107 comporte également une maison

Le terrain existant est arboré et enherbé : (espace vert existant 1100m²)
- Le terrain est entièrement végétalisé et arboré
- Son profil en long est constitué d’une partie horizontale en haut, puis d’un grand talus qui démarre 
progressivement et s’amplifie en descendant vers le bord du Tarn.

2| PRÉSENTATION DU PROJET

1  Aménagement prévu pour le terrain : 

- Les constructions : 
- Le projet consiste en la construction d’une maison individuelle, d’une piscine et d’un garage, ainsi que 
l’aménagement des abords (accès, espaces verts, clôtures, etc.).

- Les abords :
- Les arbres existants sur la parcelle seront conservés.
- Le jardin, une terrasse à rez-de-chaussée, des aires engazonnées, haies, clôtures, accès, portails, etc. seront 
créés.

2   -  Implantation des bâtiments créés par rapport aux limites séparatives et à la zone Ns     :  

- Les reculs de 3 mètres minimum par rapport aux limites séparatives seront respectés.
- Les constructions sont implantées sur la zone UM2 uniquement (interdit en zone Ns).

- Les clôtures :
- Un mur de clôture, muni d’un portail voiture et piéton, est prévu en limite séparative Sud de la parcelle n°756. Il 
sera construit avec une hauteur de 1,80m, en maçonnerie traditionnelle, enduit.
- En zone UM2, une clôture rigide en treillis soudé couleur vert est prévue sur le reste des limites de terrain pour 
fermer la totalité de la parcelle. Hauteur 1,80m.
- En zone Ns, les clôtures seront placées à 30 cm du sol avec une hauteur maximum de 1,20m pour permettre les 
passages des animaux.

Maître d'Ouvrage : 
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